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DÉCISION SUR LES PROGRÈS RÉALISÉS DANS L’AMÉLIORATION  

DE LA SANTÉ MATERNELLE, NÉO-NATALE ET INFANTILE  
Doc. Assembly/AU/16(XIX) 

 
La Conférence, 
 
1. PREND NOTE du rapport annuel sur « l'état de la santé maternelle, néo-

natale et infantile en Afrique pour l'année 2012 » ; 
 
2. PREND NOTE avec satisfaction des progrès réalisés dans l'amélioration de la 

santé maternelle, néonatale et infantile sur le continent  et du fait que 37 États 
membres ont lancé la Campagne pour la réduction accélérée de la mortalité 
maternelle, néonatale et infantile (CARMMA) comme une stratégie de 
plaidoyer pour la promotion de la santé néonatale, maternelle et infantile et 
INVITE INSTAMMENT tous les autres États membres qui ne l‟ont pas encore 
fait, à lancer cette campagne ; 

 
3. EXHORTE les Etats membres à accélérer la mise en œuvre des actions 

adoptées au cours du Sommet de Kampala de juillet 2012 ainsi que 
l‟institutionnalisation du recensement des taux de mortalité maternelle, 
néonatale et infantile ; 

 
4. DEMANDE aux partenaires au développement et aux autres parties 

prenantes aux niveaux national, régional et international de fournir un appui 
durable ; 

 
5. DEMANDE ÉGALEMENT à la Commission, en collaboration avec les autres 

organes de l'Union africaine (UA), les Communautés économiques régionales 
(CER) et les partenaires, de renforcer la mise en œuvre du système 
d‟établissement des rapports avec les indicateurs alignés adoptés par la 
cinquième session de la Conférence des Ministres de la Santé de l‟Union 
africaine et exhorte, à cet égard, les Etats membres à fournir à la Commission 
des informations actualisées. 
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